N0 904	Genève, le 28 février 1996








CONCERNE:








	Contrôle des pépinières reproduisant artificiellement


	des spécimens d'espèces inscrites à l'Annexe I








1.	Dans sa résolution Conf. 9.19 (Fort Lauderdale; 1994), la Conférence des Parties charge le Secrétariat de compiler et tenir à jour un registre des pépinières commerciales reproduisant artificiellement des spécimens d'espèces inscrites à l'Annexe I.





2.	L'organe de gestion de l'Espagne a demandé au Secrétariat d'enregistrer une pépinière située sur son territoire et lui a fourni à cet effet tous les renseignements requis au titre de la résolution Conf. 9.19, annexe 2.





3.	Conformément aux dispositions de la résolution Conf. 9.19, annexe 3, le Secrétariat a examiné et approuvé la demande qui lui était faite et a inscrit la pépinière indiquée ci-après au "Registre des pépinières commerciales reproduisant artificiellement des spécimens d'espèces inscrites à l'Annexe I":





	ESPAGNE





	No d'enregistrement: P-ES-1001





	Vivero "Cooperativa Agricola Canarias Tenerosa S.L."


		Propriétaire: Volker Pauly


		El Ricon s/n


		Buenavista del Norte


		TENERIFE


		Espagne





	Espèces faisant l'objet de la reproduction artificielle:





		Agavaceae


			Agave parviflora Torr.





		Apocynaceae


			Pachypodium baronii Cost. & Bois.





		Cactaceae


			Astrophytum asterias (Zuccarini) Lemaire


			Discocactus zehntneri Br. & Rose subsp. boomianus (Buin. & Brederoo) Taylos & Zappi


			Melocactus conoideus Buin. & Brederoo


			Obregonia denegrii Fric


			Pachycereus militaris (Audot) D. Hunt


			Turbinicarpus gautii (L. Benson ) A. Zimmerman


			Turbinicarpus gielsdorfianus (Werderm.) John & Ríha


			Turbinicarpus horripilus (Lemaire) John & Ríha


			Turbinicarpus pseudomacrochele (Backeberg) Buxbaum & Backeberg


				var. krainzianus (G. Frank) Glass & Foster


			Turbinicarpus schmiedickeanus (Boedeker) Buxbaum & Backeberg


				var. flaviflorus (G. Frank & A. Lau) Glass & Foster


			Turbinicarpus schmiedickeanus (Boedeker) Buxbaum & Backeberg


				var. macrochele (Werderm.) E.F. Andreson


			Turbinicarpus schmiedickeanus (Boedeker) Buxbaum & Backeberg


				var. schwarzii (Shurly) E.F. Andreson


			Turbinicarpus valdezianus (H. Moeller) Glass & Foster


			Uebelmannia pectinifera Buining var. pectinifera


			Uebelmannia pectinifera Buining var. pseudopectinifera Buining





		Euphorbiaceae


			Euphorbia ambovombensis Rauh & A. Razafindratsira


			Euphorbia decaryi Guill var. cap-saintemariensis Cremers





		Fouquieriaceae


			Fouquieria fasciculata H.B.K.





		Liliaceae


			Aloe bakeri Scott Elliot


			Aloe bellatula Reynolds


			Aloe compressa H. Perrier var. rugosquamosa H. Perrier


			Aloe descoingsii Reynolds


			Aloe rauhii Reynolds





		Zamiaceae


			Encephalartos lanatus Stapf & Burt Davy





4.	Il est rappelé aux Parties que l'enregistrement au titre de la résolution Conf. 9.19 n'est pas une obligation et que les pépinières non enregistrées peuvent continuer d'exporter des spécimens reproduits artificiellement d'espèces inscrites à l'Annexe I en suivant la procédure normalisée d'obtention des permis d'exportation.





5.	Les Parties souhaitant faire inscrire au Registre des pépinières situées sur leur territoire sont invitées à fournir au Secrétariat les renseignements demandés dans la résolution Conf. 9.19, notamment aux annexes 1 et 2.











Remarque:	Le numéro d'enregistrement se compose des éléments suivants:


	+	P, correspondant au mot "Plante".


	+	Le code ISO du pays sur le territoire duquel se trouve la pépinière.


	+	Pour chaque Partie, un numéro séquentiel, le premier attribué étant le numéro 1001. (Pour éviter toute confusion, les numéros attribués aux établissements d'élevage en captivité sont précédés de la lettre A, correspondant au mot "Animal"; le premier de cette série est le numéro 501. La série de numéros réservés aux institutions scientifiques enregistrées, quant à elle, commence par le numéro 001.)
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